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marek. On vit plusieurs demonstrations
des ineillenres methodes de respiration
artit'ieielle; le professeur Jellinek de

Vienne, expert rcmarquable dans ce do-

mainc special, presenla ses methodes et

les fit passer au crible de la discussion.

Nous avons parle a plusieurs reprises
dans la Croix-ltouge du succcs de cette

melhode, et nous y reviendrons, car —

bien (pi'un pen compliquce — eile donne

des resullals Ires interessanls.

[-.'organisation des serours dans les

airs et sur routes lerreslres fut l'objet
d'un grand nombrc de communications;
celle a la haute monlagne fut deve-

loppee par M. Hunziker qui fit aussi une

conference sur rinstruction clonnec a nos

guides de monlagne pour les secours

(I'urgence.
Une demonstration d'un realisme sur-

pronant tut Offerte aux delegues dans fa

cour du chateau de Christiansborg, paries

samaritains de la Croix-Rouge
danoise. Connaissanl l'habilete de ces

derniers ;i metlre en scene leurs cxerci-

ces, on s'attendait a voir quelque chose

d'impressionnant, mais la realile a de-

passe ton Les les previsions. L'avion en

feu ecrase an sol, le pi lote qui s'etail
elance en parachute et gisait pres de

l'apparcil, le sol lui-meme convert de

sang, les victimes horrihlement dechi-

quelees et l'eeho de leurs hurleinents,

conslituaient une scene de nature a

emouvoir les secourisles les plus aguer-
ris! Le Systeme clanois de mac[uillage des

hlessures (sysleme analogue a eeux que
nous avons vu praliquer dans nos cours
de moniteurs-samaritains ainsi qu'aux
concours des samaritains vaudois a

Lausanne) a remporte une nouvelle victoire.
Les samaritains de la Croix-Rouge,

les pompiers et les corps de sauvelage
avaient ete alertes eonnne s'il s'agissait
cl'im accident reel et imprevu. Des soins
furent clonnes aux blesses et leur evacuation

assuree avec le maximum de

methode el de promptitude. Par conlre,
le desordre suscile parmi les speclateurs
qui rompirent les harrieres el s'elan-
cerent sur le terrain — on voil que e'est

partout la meine chose! —) monlra ä

([ucl point cette scene avail etc röalisle el
avait reussi a emouvoir la foule. Un

autre exemple de l'hahilete de nos amis
danois a donner l'impression du reel,

suivil d'ailleurs immediatenient: l'acci-
dent de l'avion a peine termine, une auto,
avec son proprielaire au volant, s'elanca
dans un canal du centre de la ville, afin
de montier de quelle nianiere on [ieut
arriver a se tirer d'une pareille situation.

I)e toules facons, le Congres de Co-

penhague a ete tres instructif et ties
interessant. Le prochain congres est pre-
vu pour 19118, au Cairo.

La Croix-Rouge au service de I'arme'e.

Causerie faite ä l'Assemblee des delegues de la Croix-Rouge vaudoise ä La Tour-de-
Peilz, le 22 avril 1931, par le colonel Paul Vuilleiunier, medccin-chel' du Service des

etapes, ä Territet.

Mesdames et Messieurs,

Quelcjues-uns d'entrc vous auront
peul-etre ete surpris que ce soient les

rapports de la Croix-Rouge avec 1'armee

qui doivent faire l'ohjet de la causerie de

ce jour. Cette «surprise» est — je le
reconnais — fort comprehensible, car
nous nous souvenons tous — n'est-ce
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pas? — que, pen d'annees apres la guerre
(il n'y a done pas si longtemps!), les

organes dirigcanls de notre Croix-Rouge
suisse, emboitant le pas ä un mouveineut
tres general, ont cherche, par des articles
de journaux, des circulaires, des

conferences, ä aiguiller l'activite de la
societe du cote des ceuvres diles «de paix».
Le fait — disait-on et pensait-on —

qu'on venait de vivre la derniere guerre
(la toute derniere!), n'etait pas line
raison pour laisser toniber 1'ceuvre
admirable ct la belle organisation que cons-
tilue la Croix-Rouge; il fallail qu'ellc
subsistc, mais qu'elle pense ä autre chose

qua marcher dans la voie que lui avaient
tracee ses fondaleurs. Des Solferino, des

Marne, des Verdun, on n'en verrait plus!
II valait done micux s'occuper d'aulres
choses d'une realite plus ccrtainc, tellcs

que catastrophes, calamites publiques,
soins aux malades, lulte contrc les maladies

dites «sociales», la tuberculose ct les

maladies veneriennes en particulier.
Hclasl les evenements de ces deux ou

trois dernieres annees, l'activite (il serait

plus exact de dire «la carence»!) de la

Societe des Nations, la politique suivie

par certains gouvernemenls, les illusions
de certains homines d'Etat, ont bicnlot
fait dechanler les idealistes et les paci-
fistes a tout crin, aussi n'ai-je pas ete

surpris du tout, qu'en homme avise et

clairvoyant qu'est notre president, il ait
juge hon de mettre notre asscmblee sous
le signe du: «Si vis pcicem, para bellum».
Parmi beaucoup d'autres, le seul fait
qu'il y a quelques semaines les Cham-
bres föderales unanimcs ont vote un credit

de 100 millions de francs pour
completer et moderniser notre materiel de

guerre (et ceci [tour l'infanteric
settlement!) suffirait — s'il le fallait — ä jus-
tifier cette attitude.

Lorsqu'on veut parier des rapports
qui existent entre la Croix-Rouge el
I'armee, il faul so reporter a la «Convention

de Geneve» de 186-1 (revisec en 1906)

qui est la charte constitutive de la Croix-
Rouge internationale et, par consequent,
de loules les Croix-Rougcs nationales
aussi.

Voici ce que dil l'art. 4 dc ladile
«Convention»:

«II existe dans chaquc Etat (ceux qui
ont signe la Convention) line «Societe

nationale» dont le maiulat consiste ä

seconder, en temps de guerre, s'il y a lieu,

par tons les moyens en son pouvoir, le

service des armees.»

L'art. .'5 stipule que:
«Pour pouvoir elre admis dans

l'Alliance universelle de la Croix-Rouge,
toute Societe nationale doit remplir un
certain nombre de conditions dont, en

particulier, la suivantc: «Promeltre de se

preparer en temps de paix, a se rendre
utile en temps de guerre» (ce qui n'est
autre chose que le «Si vis pacem, para
bellum» que nous rappellions lout a

rheure!).
A l'art. 21, nous lisons que:
«Pendant la paix les Socieles s'occu-

pent de se rendre .verilablenient utiles'
en temps de guerre.»

Art. 29: «Les Socieles doivent chcr-
cher ä instruire des infirmicrs volon-
taires». Plus loin:

Art. 88: «C'est Fun des principaux
devoirs des Socieles de former, pour le cas
dc guerre, un personnel d'infirmicrs
aussi nombreux et aussi discipline et

instruit que possible, pour le service des

hopitaux et pour celui des transports.»
L'art. 17 dit «qu'il est «desirable» que

les gouvernemenls accordent leur haute
protection aux Societes et facilitent an-
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taut que possible racconiplissement dc

lour inandat.»

Voyons conunenl res prescriptions
internationales ont ele et sont encore

appliquees en Suisse, d'abord par la

Croix-Rouge elie-nteme, puis par la
(Confederation.

A. Par la Croix-Rouge.
Les Statuts de la Croix-Rouge suisse

disent a leur art. Ier, <[ue:
«IClle a pour objel ('organisation et

1'ulilisation du service sanitaire auxi-
liaire en letups de paix et en temps de

guerre.»
El a leur art. 2:

«La Sociele remplit sa lache [tar sa

junction, en lemps de guerre, au service
sanitaire de Tannee.»

/in lemps de paix (lettre g de l'art. 4):
«En formanl el tenant prets des de-

lacheinenls pour le soiti des malades en

temps de guerre.»
Lettre l du meine article:
«En reglanl les rapports du Service

sanitaire auxiliaire avee Fannec.»

Lettre o:

«En soulenanl l'aclivite des Samari-
tains, ainsi que les efforts et les oeuvres

en faveur des soins aux malades et de

1'hygiene.»

Les art. 41, 42 et 43 trailent des rap-
ports entre la Croix-Rouge et Fannec.

Art. 41: «La Confederation a besoin,

en temps de guerre, pour seconder et

completer le Service de sanle de Farniee,

d'unc institution volontaire bieti

organiser, c'est pourquoi eile soulienl la

Croix-Rouge suisse par l'octroi de

subventions et de materiel, sous reserve cht

contrölc clu Departement mililaire.»
Art. 42: «Cel appui de la Confederation

n'est accorde qu'a la condition que
la Croix-Rouge ne fonde pas tut service

distinct a cole du Service sanitaire mililaire

en tenuis de guerre. En ras de

mobilisation de guerre, la Croix-Rouge doit
se niettre sous la direction des organes
du Service sanitaire de l'armee; ses

tnentbres doivent done obeissanee ab-
solue, en temps de guerre, aux ordrcs des

autoriles mi Ii laires et de leurs reprc-
senlanls. Des la mobilisation, la Croix-
Rouge [lasse sous la direction immediate
des organes de Farniee el, par leur cntre-
mise, tuet tout son personnel el son
materiel a la disposition dudil service.»

Art. 43: «L'enseniblc des institutions
volontaires de secours aux ntalades et

aux blesses que rcpresenle la Croix-
Rouge est dirigc, en temjis de guerre, par
im medecin que nomine le Conseil federal

el cpti [lorte le lioin de Medecin en
chef tie la Croix-Rouge (acluellement le

colonel Suler, a Si-Gall). Ce niedecin est

seconde dans sa lache par le Secretarial
central de la Sociele et par les medecins
du Service territorial.

Les functions de Medecin en chef de

la Croix-Rouge en temps de paix el en

letups de guerre sont fixers par le regie-
men I tin Service de saute de Farniee
suisse.»

L'art. 44 indique quellcs sont les

laches de la Croix-Rouge en temps de

guerre:
a) Le transport des blesses el des malades

par les eolonnes dc la Croix-
Rouge.

b) Les soins a donner aux malades par
les delachemeiits de la Croix-Rouge,
puis:

c) La colleclc de dons en faveur des
malades el blesses, ct

d) L'assislance des prisonniers de guerre.
En outre, la Croix-Rouge tient ä

disposition de l'armee les reserves de materiel

accumulees en temps de paix.
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IL Par la Confederation.
Par un arretö du 25 juin 1905, l'As-

semblbe föderale a stipule que:

«La Confederation, dans lc but dc

perfectionner l'organisation de la defense

nationale, subvcnlionne dans unc niesurc
prdvue les Societes et etablissemcnts qui
se vouent a 1'oeuvre des secours volon-
taires aux malades et blesses et forment
un personnel d'infirmiers conformement

aux prescriptions föderales publiees sur
la matiere. Les rapports de la Confederation

avec toutes les Societes et
etablissemcnts subventionnes ont lieu exclusi-
vement par l'intermediaire de la Socibte

centrale suissc de la Croix-Rouge.

Les subventions annuelles de la
Confederation sont destinees ä instruirc et

tenir pret un personnel d'infirmiers et

d'infirmiercs de profession, et a l'instruc-
tion et ä la preparation, en temps de

paix, du personnel auxiliairc (cours de

pansements et de soins aux malades, dits

,de Samaritains').»
Conformement a cet arretö, les

subventions föderales se sont elevees, en

1952, a OO'OOO frs. pour la Croix-Itouge,
55'000 frs. pour la formation d'infirmiers
et d'infirmiercs de profession (öcoles de

garde-malades du Lindenhof a Berne ct

de la Source a Lausanne*), el lO'OOO frs,

a l'Alliance suissc des Samaritains.

Par un «Reglement d'execution» du
50 döcembre de la meine annöe 1905, le

Conseil föderal prescrit (art. 15): «Que

le payement des subventions föderales

sera effectuö entre les mains de la Croix-
Rouge a destination des intöresses» et

que, art. 18: «Le Departement militaire
exeree — par l'intermediaire des trois
membres de la Direction generale de la

Croix-Rouge dont la nomination lui est

*) Ainsi que les ecolea recorinues : Pflegerinnenschule
Zürich, Schwesternhaus Zürich, Baldegg, Ingenbohl et Engeried
Berne. Cette subvention a ete rcduite,d6s 1934, ä frs.31,000. Red.

röservöe par ses Statuts — un conlröle
permanent sur les travaux de la Sociöte

centrale de la Croix-Rouge, et sur l'em-
ploi des subventions a eile vcrsöes par la

Confederation.»
De loules ces prescriptions,legales et

statutaires, il rösulte, en deux mots, que
l'armöe ne disposant pas, cn cas de

guerre, d'un personnel sanilaire suf-
fisant, c'est a la Croix-Rouge et a ses

institutions auxiliaires (Alliance des Sa-
maritaines, Ecoles d'infirmiercs, Alliance
suisse des Garde-malades) qu'il appar-
tient d'en former le surplus necessaire,
de l'instruire et dc le meltre a disposition
sur requisition. C'est dans ce bid et a

celle condition seulement, que la
Confederation verse a ces institutions les im-
porlants subsides.

II nous reste a voir maintenant quel-
les mesures effectives la Croix-Rouge a

prises pour remplir, en cas tic guerre, ses

obligations euvers l'armöe et la

Confederation, quel personnel eile a :'i sa

disposition, comment il est organise,
comment il serait mobilise, ä quoi il serait
attribue et ipiclles seraient ses fouclions.
Nous insistons encore sur le fail que,
comme l'indique le § 505 du «Reglement
du Service de sanlö», ce personnel ne

peut coopörer au Service sanilaire de

guerre qu'a condition de l'incorporcr au
Service sanitaire de 1'armöe et de se placer

sous la direction des organes de

Tannec, ceci par l'intermediaire du Me-

decin en chef de la Croix-Rouge. II doit,
en service actif, line obeissanee absolue

aux ordres qui lui sont donncs par les

autorites militaircs et par les commandants

sous les ordres clesquels il est

place. II est assennente, recoil unc solde

el est mis au benefice des prescriptions
de 1'Assurance militaire.

Ce personnel est affecte ä deux taches

principales qui sont:
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a) Le Iransporl des malades el blesses.

b) Les soins a leur donner.

a) Le transport des malades el blesses,

Ce Iransport est effectue esscntielle-
ment j)ar les Colonnes de Ut Croix-Koiuje.

line telle «Colonnc» est coniposee de

20 ä 50 ou meine 60 homines, volonlaires

apparlenant aux Services complenien-
taires de l'armee, done non ineorpores.
Ce sont des formations militaires ipie
certains cantons (Lous devraienl le faire!)
cxonercnt du payemcnt de l'impot mili-
taire. Chaque honiine s'cngage pour trois
ans au moins.

En temps de paix, ces Colonncs
dependent directement de la ou des Sec-

lions de la Croix-Rouge qui les onl
creccs (appelees «Sections de patronage»)
et sont plaeees sous la direction du Me-

dccin en chef de la Croix-Rouge qui en
esl rinspecleur. Elles peuvent elre mises

sur piect pour des services de secours en
cas d epidemics, de catastrophes, etc., et

sont aslreinles a 12 exercices par an.

Chaque lioimne d'une colonue doil pos-
secler au hout de trois ans, et en ce qui
concerne les laches qui [icuvent Ini in-
comher, les eonnaissanees d'un Soldat

sailitaire a la fin de son coole de recrues,
eonnaissanees qui comprennent les soins

aux malades.

En temps de guerre, cites font partie
integranlc de l'armee et, une ibis niobili-
sees, dependent des formations militaires
auxquelles elles out cite attribuecs, les

E. S. M. en general. Celles qui sont sans
attributions speciales restenl en reserve
a la disposition du Service sanitaire de

l'Etat-major d'armee el peuvent etre
detachccs pour des.Laches speciales.

Les homines des colonncs portent un
unifornie special ct un equipcnienl
personnel. Chaque colonne possible un ma¬

teriel de corps qui varie jiour chacunc
d'entre elles scion les ressourccs dont
disposenl les Sections dont elles dependent:

fourgons, brancards, tentes, bara-

ques, materiel de couchage, de panse-
nient, etc., etc.

Les cadres soul constilues par un
commandant (of f icier sanitaire), un
«chef de colonne» (sous-officier supe-
ricur), un fourrier et des «chefs de

groupe».
Alois que le nonibre prevu en est de

24, il n'en existe actuellement encore que
15, couiptant chacunc de 21 a 54 mcm-
bres, soit au total 550 homines environ.
Elles sont designees par le noin de l'en-
droil ou meine du canton dans lei[uel
elles se recrutent. L'Assemhlee föderale
a vole, en 19015, en leur l'aveur, un subside

de lliO'OOO frs. el la Sociale centrale
de la Croix-Rouge leur consacre chaque

anuee quelque chose comme 25'000 frs.

Chaque colonne a sa «place de ras-
seinblement» designee d'avance en cas de

mobilisation et il est indique, sur le

meine tableau le jour et l'lieure du ras-
seuiblcmenl ainsi que l'cndroit oil, la
colonne line ibis mobilisee, doil se

rendrc. l)ix colonnes sont attrihuees
chacune a im E. S. M. sur la place de

mobilisation duquel eile se rend, alors

que les cinq aulres constituent, comme
nous l'avons vu, une reserve a disposition

de 1'armee (Service sanitaire de

rElal-niajor).
Voici pour les «Iransports»! Qu'en

est-il

b) Des soins aux malades et blesses?

Ces soins sont essenliellemcnt confies
aux «Uelachemcnts» suivants:

a) Detachemenls de la Croix-Houge.
Ces «Detachemenls» sont composes moi-
tie d'infirmieres di[)lömees, moitie de sa-
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maritaines, soit de femmes ayanl subi

avec succes im on plusieurs eours de

soins aux malades el ([tie les sections

auxquclles elles appartiennent recom-
tnandent comme partieulierement quali-
fiees.

Les uns de res detacheinents comp-
tant 2, 5 on 10 infirinieres et tout aidant
dc samaritaincs, sont destines aux
«Trains sanitaires», soit ä eeux dc la
Furka (4 trains) ct a eeux des Chemins
de fer Rhetiques (4 trains) et a eeux des

C. F. F. (20 trains). Les autres, compre-
nant 20 infirinieres el 20 samaritaincs,
vonl aux 10 E. S. M. a raison de 7

«Delachements» pour chacun de ces elablisse-

menls, cc qui fait un lolal de 2800

gardemalades de cette categoric affectecs a

leur service. Le service des trains
sanitaires en absorbe 400 pour les C. F. F.,
40 pour les Chemins de fer Rhetiques el
8 pour celui de la Furka, soit au total
448, chiffre qui, ajoute au precedent,
donnc un total de 3250 garde-nndades

pour l'enseinhle des «Detachemenls de la

Croix-Rouge».
Oil lrouve-t-on ces 1000 infirinieres

diplömees eL ces 1000 samaritainesV D'oii
proviennent-elles? Les infirinieres
(diplömees) sont les anciennes eleves: 1° des

deux Ecoles de garde-malades de la

Croix-Rouge, soit le Lindenhof a Berne

et La Source ä Lausanne, el 2° d'un certain

nombre d'autres ecoles (Sl-Loup,
Riehen, Pflegerinnenschule de Zurich et

autres) pour la pluparl regulierement
subvenlionnces par la Confederation, par
l'enlremise et sous la responsabilite de

la Croix-Rouge. Toutes res institutions
s'engagetit, par contrat, ii fournir iiume-
diatcinent ä l'armee, en cas de mobilisation,

un uoinhre donne de garde-uiala-
des.

Les samaritaines, elles, proviennent
de Societes de samaritains qui prennent
egalement rengagement de fournir du

personnel de quautite el de qualile
süffisantes. (A sniure.)

Dermatologische Unfälle.
Von Univ.-Prot'. Dr. Leopold, Arzt.

Mit dem Fortschreiten des sozialen
Empfindens, das sich ja gerade in unserer

Zeit erfreulicherweise allmählich
überall durchzusetzen beginnt, wird dem
«Unfall» — das Wort schlechthin
gebraucht — eine besondere Beachtung
geschenkt. Vor allem das Bestreben, sich

gegen die schädigenden Folgen zu schützen,

welche meist das von einem Unfall
ereilte Individuum betreffen, führte zur
Gründung der verschiedenen
Unfallversicherungen. Gerade für diese soziale

Einrichtung war es nun wieder eine
grundlegende Notwendigkeit, eine
scharfe Definition des Begriffes «Unfall»

aufzustellen, um durch eine willkürliche
Deutung, sei es nun von Seite des

Versicherungsträgers, sei es von Seite des

Versicherlen, nicht zu ungerechten
Entscheidungen zu kommen. Die grossen
Schwierigkeiten, die aber in dieser
Hinsicht bestehen, haben bisnun zu keiner
einheitlichen, international anerkannten
Auffassung geführt; im allgemeinen,
jedoch nicht für alle Fälle zutreffend,
wird derzeit unter Unfall die durch ein
äusseres, gewaltsames, plötzliches und
zufälliges Ereignis verursachte
Körperschädigung bezeichnet.

Wenn das Wort «Unfall» auch täg-
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